
SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE
CONSEIL D'ADMINISTRATION

TRANSPORTS SPECIALISES DE PERSONNES A MOBILITE REDUITE
COMPENSATIONS DUES AU TITRE DE 2003

DECISION n° 7597
prise dans sa séance du 10 décembre 2002

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des
transports de voyageurs en Ile de France,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports
de voyageurs en Ile de France,

Vu le décret n° 59-1090 du 23 septembre 1959 modifié portant statut du Syndicat des
transports d'Ile de France,

Le conseil d'administration du Syndicat des transports d’Ile de France,

DECIDE

Article 1er : Une subvention est  accordée au titre de l'année 2003, pour les services de
transports spécialisés de personnes à mobilité réduite, non pris en charge par un régime
social.

Article 2 : Cette subvention est plafonnée à 25 399,27 euros par véhicule, pour 12 mois
de fonctionnement.

Article 3 : - Les participations du Syndicat des transports d’Ile de France sont, au titre
de l'année 2003, pour les services ci-après, plafonnées à :

- A.D.I.P.H 95 482 586,13 €

- A.I.R.H.O.P 711 179,56 €

- A.M.H.A.P 685 780,29 €

- A.S.A 431 787,59 €

- A.S.P. 76 197,81 €

- A.T.A.G.H 101 597,08 €

- A.T.H.P 406 388,32 €

- CITY 126 996,35 €

- GIHP 1 600 154,01 €




